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A.9.5  Outil de classement du site 

 
La présente étude avait notamment pour objectif d’aboutir, au vu des enjeux identifiés au cours de 

l’étude, à la proposition du statut de protection le plus adapté pour le site. 

Préalablement au lancement de l’étude, le Comité de pilotage avait orienté son choix vers un 

classement en Réserve Naturelle, qu’elle soit Régionale ou Nationale. 

Dans le cadre de la présente étude, afin que celle-ci soit opérationnelle et pragmatique, une analyse 

contextuelle et prospective a été réalisée par le CEN et la municipalité de Tercis, avec l’appui des 

services en charge de l’instruction préalable au classement en Réserve Naturelle (Services de l’Etat et 

Conseil Régional d’Aquitaine). 

 

Il ressort de ces échanges d’une part :  

- la confirmation que le statut de Réserve Naturelle est le plus adapté pour le site, eu égard aux 

moyens dédiés susceptibles d’être mobilisés pour la gestion du site, au-delà de la seule mise 

en place d’une réglementation 

- que la perspective de protection Réglementaire pour le site sera une demande de classement 

en Réserve Naturelle Régionale, à l’initiative de la municipalité de Tercis-les-bains, et sous 

l’égide du Conseil Régional d’Aquitaine.  

 

Plusieurs éléments ont conduit à ce choix : l’équivalence entre une Réserve Naturelle Régionale et une 

Réserve Naturelle Nationale en termes de modalités de réglementation, l’intérêt du Conseil Régional 

pour le site et sa capacité à soutenir financièrement les actions, ainsi que les perspectives d’un 

classement possible de ce site dans un délai relativement court. 

 

Le tableau page suivante explicite les différents types de statuts mobilisables pour la protection du 

site, qu’ils relèvent de protection réglementaire, par maîtrise foncière ou conventionnelle. 
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Statut actuel  

 

Outil 
Acte juridique de 

création 
Objectifs Type de protection 

Gouvernance 

Gestionnaire(s) Financement principal 

Espace naturel 
Sensible 

• Délibération du 
Conseil Général 

• Préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et 
des champs naturels d’expansion des crues 
• Sauvegarder des habitats naturels 
• Créer des itinéraires de promenade et de randonnée 

• Maîtrise foncière (conventionnelle ici) • Conseil Général ou personne 
publique ou privée qualifiée 

• Taxe départementale des espaces 
naturels sensibles 

 

Outils mobilisables  

 

Outil 
Acte juridique de 

création 
Objectifs Type de protection 

Gouvernance 
Délais 

instruction 

Financements 
mobilisables 

dans le 
contexte actuel 

Niveau 
d’opportunité 

pour le site 
Gestionnaire(s) Financement 

principal 

Réserve naturelle 
nationale 

Décret simple ou en 
Conseil d’Etat (en cas 
d’opposition des 
propriétaires) 

• Préserver des espèces animales ou végétales et des habitats en voie de 
disparition 
• Reconstituer des populations animales ou végétales ou leurs habitats 
• Préserver des biotopes et des formations géologiques, 
géomorphologiques ou spéléologiques remarquables 

• Réglementaire 
• Conventionnelle 
(plan de gestion) 

• Etablissements publics 
• Groupements d’intérêt public 
• Associations 
• Propriétaires de terrains classés 

• Etat 

+ ++ ++ 

Réserve naturelle 
régionale 

Décret simple du 
Conseil Régional ou en 
Conseil d’Etat (en cas 
d’opposition des 
propriétaires) 

• Préserver un patrimoine naturel et géologique d’intérêt régional : 
Conservation des habitats naturels et espèces, mise en place d’une gestion  
concertée contribuant au développement local 
• Valoriser ce patrimoine : aménagements spécifiques pour l’accueil du 
public en fonction de la fragilité des milieux, territoire d’expérimentation 
• Sensibiliser le public par des animations pédagogiques sur la fragilité et la  
richesse du patrimoine naturel 

• Réglementaire 
• Conventionnelle 
(plan de gestion) 

• Etablissements publics 
• Groupements d’intérêt public 
• Associations 
• Propriétaires de terrains classés 

• Divers mais 
essentiellement 
Conseils 
Régionaux ++ ++ +++ 

Site classé • Arrêté ministériel ou 
décret en 
Conseil d’Etat en cas 
de désaccord 

• Conserver ou préserver des espaces naturels ou bâtis 
présentant un intérêt certain au regard des critères 
prévus par la loi (artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque) 

• Réglementaire • Aucun • Aucun 

- - - 

Arrêté de 
protection de 
biotope 
(décret en attente 
pour l’arrêté de 
protection de 
Géotope) 

• Arrêté préfectoral 
• Arrêté du Ministre 
des pêches 
maritimes (DPM) 

• Prévenir la disparition des espèces protégées (espèces animales non 
domestiques ou végétales non cultivées) par la fixation de mesures de 
conservation des biotopes nécessaires à leur alimentation, à leur 
reproduction, à leur repos ou à leur survie 

• Réglementaire • Aucun • Aucun 

+ - - 

Réserve Nationale 
de chasse 
et de faune 
sauvage 

• Arrêté préfectoral et 
arrêté ministériel 

Protéger les populations d’oiseaux migrateurs conformément aux 
engagements internationaux 
• Assurer la protection des milieux naturels indispensables à la sauvegarde 
d’espèces menacées 
• Favoriser la mise au point d’outils de gestion des espèces de faune 
sauvage et de leurs habitats 
• Contribuer au développement durable de la chasse au 
sein des territoires ruraux 

• Réglementaire • ONCFS ou autre établissement 
public 
(ONF), PNR, Conseil général 

• Divers surtout 
Conseils 
Régionaux et 
Généraux 

+ + + 

Site dans le réseau 
des Conservatoires 
d’Espaces Naturels 

• Convention, bail, 
Acte de propriété 

• Préserver des espèces, des milieux, des paysages • Maîtrise d’usage 
et/ou foncière 
• Conventionnelle 
(plan de gestion) 

• Propriétaires des terrains 
conventionnés 
 • CEN Aquitaine 

• Divers 
 

+++ ++ +++ 

Opportunité : +++ (forte), ++ (Modéré), + (fabile), - (nulle) 


